
Par des réformes structurelles et financières
Par la limitation des allocations de chômage à 2 ans (augmentation du nombre
de bénéficiaires)
La volonté de fusion Commune/CPAS dans le cadre d’une simplification
administrative (incidence sur les missions spécifiques des CPAS). La commune ne
peut se substituer au CPAS !
Les besoins en personnel, toutes fonctions confondues, ne sont pas rencontrés.
Pénurie des Assistants sociaux, d’éducateurs, d’agents administratifs, de
psychologues
L’élargissement des diplômes est un signal négatif pour le personnel en fonction.
(minimisation des exigences pour un métier d’assistant social)
Par l’arrêt ou la limitation de nombreux subsides (non-indexation des APE,
capteurs emploi, tuteurs énergie/eau, aide alimentaire, …)
La surcharge de missions et de travail sans ressources et moyens adéquats pour
y faire face.

MARQUEZ LE COUP AVEC NOUS LE 24 AVRIL 2025 !

CPAS

Devant chaque CPAS Wallon, 
une distribution de tracts 

de sensibilisation sera organisée.

Les accords de majorités « Arizona » et du Gouvernement Wallon
mettent en lumière de nombreux risques pour les CPAS, 

leurs travailleurs et leurs bénéficiaires. La situation devient critique ! 
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#lestravailleursméritentlerespect


